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ARTICLE 9

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli

Cet amendement propose l'élimination du module d'évaluation des principaux déterminants de la 
qualité et de la santé des sols. Bien que la création d'un diagnostic modulaire visant à mesurer la 
résilience des exploitations face aux conséquences du changement climatique soit pertinente compte 
tenu des défis rencontrés par celles-ci, l'intégration d'un module spécifique sur la santé des sols, 
sans délimitation précise ni évaluation des coûts, semble prématurée. Les connaissances 
scientifiques actuelles ne permettent pas d'atteindre un consensus sur des indicateurs harmonisés 
pertinents pour évaluer l'état d'un sol.
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De plus, ce module risquerait de dépasser les exigences du droit communautaire, alors que 
Bruxelles examine actuellement une proposition de directive sur la surveillance et la résilience des 
sols qui ne requiert pas de diagnostic systématique pour les exploitations agricoles. L'inclusion du 
module d'évaluation des sols tel que proposé dans cet article pourrait finalement entraîner 
l'introduction de nouvelles contraintes normatives, ce qui va à l'encontre des objectifs de 
simplification et d'attractivité poursuivis par le reste du texte.

Par conséquent cet amendement vise à supprimer cet alinéa.


